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Le contact réel avec la nature 
est essentiel à mon développement.

Fille ou garçon, j’ai besoin que l’on me 
valorise pour mes qualités personnelles, 
en dehors de tout stéréotype. Il en va  
de même pour les professionnels  
qui m’accompagnent. C’est aussi grâce  
à ces femmes et à ces hommes que  
je construis mon identité. 

J’ai besoin d’évoluer dans un 
environnement beau, sain et propice  
à mon éveil. 

Pour que je sois bien traité, il est 
nécessaire que les adultes qui m’entourent 
soient bien traités. Travailler auprès  
des tout-petits nécessite des temps pour 
réfléchir, se documenter et échanger 
entre collègues comme avec d’autres 
intervenants.

J’ai besoin que les personnes qui 
prennent soin de moi soient bien 
formées et s’intéressent aux spécificités 
de mon très jeune âge et de ma situation 
d’enfant qui leur est confié par mon  
ou mes parents.

J’avance à mon propre rythme 
et je développe toutes mes facultés 
en même temps : pour moi, tout 
est langage, corps, jeu, expérience.
J’ai besoin que l’on me parle, de temps 
et d’espace pour jouer librement 
et pour exercer mes multiples capacités.

Je suis sensible à mon entourage 
proche et au monde qui s’offre à moi. 
Je me sens bien accueilli quand 
ma famille est bien accueillie, 
car mes parents constituent mon  
point d’origine et mon port d’attache.

Pour me sentir bien et avoir confiance  
en moi, j’ai besoin de professionnels  
qui encouragent avec bienveillance  
mon désir d’apprendre, de me socialiser 
et de découvrir.

Je développe ma créativité et j’éveille 
mes sens grâce aux expériences 
artistiques et culturelles. Je m’ouvre 
au monde par la richesse des échanges 
interculturels. 

Cette charte établit les principes applicables à l’accueil du jeune enfant, quel que soit le mode d’accueil, 
en application de l’article L. 214-1-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle doit être mise à disposition des parents et déclinée dans les projets d’accueil.

Pour grandir sereinement, 
j’ai besoin que l’on m’accueille 
quelle que soit ma situation 
ou celle de ma famille.

Charte nationale 
d’accueil du jeune enfant



Une crèche parentale : qu’est-ce que c’est ? 

La crèche parentale n’est pas seulement un moyen de faire garder son enfant… 
L’enfant est et reste  au centre – au cœur – du fonctionnement de la crèche.  
Ce qui fonde le principe de « crèche parentale » repose sur quatre piliers essentiels. La crèche parentale est : 

• une petite structure d’accueil collectif, d’éveil et de socialisation pour de jeunes enfants âgés de 2 mois 1/2 à 4 ans.  

• une association loi 1901 qui se crée sous la responsabilité d’un groupe de parents qui en assure la gestion 
administrative et le fonctionnement en partenariat avec des professionnel(s). 

• un espace de partage de pratiques et de réflexions  entre professionnels et familles. 

• un lieu de convivialité et de rencontres pour les familles, favorisant les échanges autour de l'éducation, la santé, 
l'épanouissement des enfants...   

Les  parents ont une place déterminante au sein de la crèche 

Dans une crèche parentale les parents ne sont pas de simples « consommateurs » d’une prestation de service. 

Ils sont et restent "les premiers éducateurs de leurs enfants". Le fonctionnement général de la crèche et les relations 
quotidiennes avec les professionnels doivent  permettre une prise en compte de leur conception éducative. 
La crèche favorise un dialogue réguliers non seulement entre les familles, mais aussi avec les professionnels afin de faire vivre 
le projet de l'association et de d’échanger leurs points de vue sur l'éducation des enfants et l’évolution des pratiques de la 
crèche. 

En inscrivant leur enfant à la crèche, les familles s'engagent à s’impliquer activement dans la gestion et le 
fonctionnement avec l’aide des professionnels. 
Concrètement, ils doivent assurer des tâches administratives et de gestion réparties en commissions ou en postes de bureau 
(voir p. 11-12 et règlement intérieur en annexe). Ils participent aussi au fonctionnement de la structure au moyen de gardes 
(demi-journées) et de tâches ménagères. 
Les professionnels doivent permettre cette implication parentale au quotidien ; cela suppose une organisation également définie 
dans le projet.  

A travers l’engagement collectif, les familles s’enrichissent dans l’échange, tissent des liens de solidarité. Le partage 
d’expériences, la relation privilégiée avec les professionnels, la réflexion menée avec des intervenants extérieurs sont autant 
d’éléments qui participent à l’enrichissement du projet pédagogique. 

L'association "les Filoustics" est une crèche qui demande à ses membres un investissement assez important (en temps et  en 
motivation) et se veut en contrepartie un lieu convivial et vivant.  
Vingt-deux ans après son ouverture on peut dire qu'elle possède une certaine tradition festive et porte une histoire riche en 
événements (fêtes de la crèche, fêtes de Noël, anniversaires des enfants, week-end barbecue, soirées spéciales papas et/ou 
mamans ou encore des week-end à la campagne…). 

Une crèche intégrée au sein d’associations nationale et départementale 

La crèche parentale "Les Filoustics" est adhérente de l'Acepp (Association des collectifs enfants-parents-professionnels) qui 
fédère le réseau national des crèches parentales.  
Elle participe en 2008 à la création de l’association départementale Acepp91, réseau des crèches parentales de l’Essonne. 

En ce sens elle s'inscrit dans  un mouvement qui revendique une certaine conception de l’éducation que l’on retrouve à travers 
la « charte d’accueil » (lire annexe p.26) de l’Acepp qu’a signée la crèche. 
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Carte d’identité de la crèche Les Filoustics 

Créée en 1992 à Palaiseau 

Sa mission 
Elle offre un accueil régulier d’enfants de 3 mois à 4 ans. Elle peut accueillir jusqu’à l’équivalent de 13 enfants à temps plein. 

Localisation : 5 passage Candide, Palaiseau, depuis juin 2014. La crèche occupe un local prêté et réaménagé par la Maire de 
Palaiseau d'environ 105 m². 

Environnement géographique 
La crèche est située en centre ville, à 10 min de la gare RER (B) de Palaiseau, dans un passage calme et réservé aux piétons. 

A proximité se situent :  
▫ des parcs municipaux avec des jeux aménagés (parc de l’hôtel de Ville, square des Champs Frétauts, parc 

Pierre et Marie Curie),  
▫ la MJC où se déroulent animations, spectacles, rencontres, etc., 
▫ la médiathèque George-Sand avec ses fonds de livres et disques pour les enfants, ses animations, etc. 
▫ la salle de La Palaisienne, association sportive avec laquelle les plus grands des enfants peuvent participer à 

de l’éveil gymnique 
▫ le marché (le jeudi matin) 

Les enfants peuvent aisément se déplacer en poussette ou à pied.  

Ses horaires d’ouverture  
La crèche est ouverte de 8h à 19h du lundi au vendredi. Ponctuellement et dans la limite des accords conventionnés, les 
familles et les professionnels peuvent s’y retrouver le week-end pour une fête, un week-end « bricolage », etc. 

Elle est parfois fermée… 
Les périodes de fermeture de la crèche sont déterminées par les parents en fonction des besoins des familles, conformément au 
règlement intérieur. 
En général, la crèche est fermée de 2 à 3 semaines pendant les congés d’été et parfois une semaine à Noël. 

PROJET D'ACCUEIL 

La structure peut accueillir des enfants en situation de handicap ou souffrant de maladies chroniques tout en prenant en compte 
l'aménagement des locaux. 
Lorsque l'accueil est possible, il est nécessaire d'établir un PAI (protocole d'Accueil Individualisé). 

Pour offrir continuellement un accueil de qualité, l'équipe professionnelle a accès à des formations adaptés aux besoins et en 
accord avec le projet professionnel de chacun(es), des GAPP et des temps d'échanges (réunions professionnelle, réunions 
parents/pros). Nous avons également décidé d'accueillir des stagiaires et apprentis dans le but de continuer de questionner nos 
pratiques et d'améliorer notre quotidien. 
L'objectif de ses actions étant d'enrichir les pratiques professionnelles. 
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LE PROJET SOCIAL ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DES 
FILOUSTICS 

« Il faut tout un village pour élever un enfant » (proverbe africain) 

Les objectifs fondamentaux de l’association Les Filoustics 

La crèche est : 

!" une réponse « alternative » au besoin de garde des enfants de 2 mois1/2 jusque’à 3/4 ans 

Face au nombre insuffisant de places en crèche publique – c’est un fait national –  et en raison de son mode de fonctionnement 
laissant une large place aux familles, la crèche parentale apparaît comme un mode de garde alternatif aux crèches municipales, 
d’entreprise ou aux assistantes maternelles indépendantes. 

Crèche collective privée, « Les Filoustics » est une structure associative, gérée par les parents des enfants qu’elle accueille. 
Les familles conçoivent le projet éducatif et, en partenariat avec les professionnels, élaborent les projets pédagogiques et de 
fonctionnement. Elles sont en outre employeurs de l’équipe professionnelle. 

Pour autant, l’association entretient des relations privilégiées avec de nombreux partenaires, qu’ils soient éducatifs et 
pédagogiques (Acepp, pédiatre référent…), financiers (Ville, Département, Caf) ou encore avec les organismes de formation 
pour les professionnels et autres instances administratives. 

#"un mode d’accueil « semi familial », respectueux des individualités 

L’effectif enfants est réduit : 13 (temps plein) maximum, et un surnombre possible de 15 places dans le respect du taux horaire 
maximal. 
Une répartition équilibrée en fonction de l’âge et du sexe est favorisée lors de la constitution du groupe d’enfant. 

Les enfants évoluent dans la crèche tous ensemble. Ce qui n’empêche pas chaque enfant d’être considéré selon les spécificités 
liées à son âge et sa personnalité. 

L’autonomisation progressive des enfants est recherchée, toujours dans le respect des individus. 

La crèche doit favoriser au maximum l’expression des enfants, de ce qu’ils sont individuellement. 

$"un espace offrant une place et un rôle aux parents 

La crèche doit respecter et prendre en  compte les familles dans leurs diversités ainsi que leurs pratiques éducatives afin de 
garantir une certaine continuité pour l’enfant entre sa vie à la crèche et sa vie familiale. 

La crèche est un espace de discussion et d’échanges entre les familles (partage d’expériences, initiatives collectives, 
compréhension, sociabilité…) et avec les professionnels (réflexions sur les pratiques, sur le développement de l’enfant…). 

Les parents tiennent une place importante dans le fonctionnement quotidien de la crèche. Leur implication est grande : 
permanence hebdomadaire (5h30) au côté des enfants et de l’équipe professionnelle, participation au bureau de l’association ou 
à l’une de ses commissions, employeur . 

%"Une structure d’accompagnement des personnels vers une professionnalisation 

La crèche emploie  
▫ des professionnels diplômés qui peuvent bénéficier d’une formation continue ; 
▫ des permanents en cours de formation  (EJE, CAP…) ; 
▫ des personnes en contrats aidés ; l’objectif étant de leur permettre une (ré-)insertion professionnelle. 
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En outre, la crèche accueille régulièrement des stagiaires  ainsi que des aprenti(es) afin de leur permettre d’avoir une 
expérience en situation et ainsi de faire le lien entre théorie et pratique. Pour certains ce peut être l’occasion de découvrir un 
métier ou de confirmer un choix d’orientation. 

Le recrutement et l’accueil des familles  

Accueil des enfants et familles en situation particulière : 

La structure accueille toutes familles, peu importe la classe sociale ou situation familiale. Elle se doit donc d'offrir aux enfants 
une ouverture à son environnement, et aux parent un accompagnement adaptés à leur besoin ainsi que du temps pour leurs 
démarches administratifs (ex : réinsertion professionnelle, etc...). L'objectif est de permettre à tout enfant de s’inscrire et 
découvrir son environnement, peu importe sa situation sociale et familiale. 
La crèche possède un règlement de fonctionnement, ou règlement intérieur, qui définit les conditions d’admission et d'accueil 
des familles (obligations parentales et des salariées, horaires d'ouverture et temps de présence, tarifs, etc.). 

Les critères de recrutement : 

Le choix des familles s’effectue sur la base des critères suivants. 

!"Âge de l’enfant afin de garantir un équilibre au sein du groupe d’enfants  
#"Etre Palaisien 
$"Priorité donnée aux familles ayant ou ayant eu un enfant aux Filoustics 
%"Motivation des familles 
&" Date de l’inscription  

Une rencontre a lieu avec la famille avant l’arrivée de l’enfant, à l’occasion d’une visite de la crèche. Le projet de la crèche est 
présenté.  

A noter : 
• La crèche ne met aucune restriction à l’accueil de familles monoparentales. 
• Ayant déjà accueilli un enfant handicapé, la crèche se sent prête à renouveler cette expérience enrichissante pour 

tous. L’examen du handicap, la possibilité d’être soutenu dans cette démarche et l’avis du référent santé et accueil 
inclusif seront des éléments déterminants de l’accueil. 

• La crèche peut également accueillir des enfants souffrant d’allergies ou de maladies chroniques sur avis du  
référent santé et avec un PAI. 

L'adaptation 

Lorsqu'un enfant est inscrit à la crèche, quel que soit son âge, une période d'adaptation d'une durée estimée à quinze jours est 
prévue, pendant laquelle les parents doivent se rendre disponibles. L’adaptation est cependant un processus plus ou moins long 
qui permet à tous de s’ajuster, d’apprendre à se connaître et à se faire confiance.  

Ce laps de temps, qui est une période probatoire à l'inscription de la famille au sein de la structure, est primordial dans un lieu 
au fonctionnement complexe et où les intervenants auprès des enfants sont multiples. 
Il va s'agir : 

• pour l'enfant de prendre des repères de personnes, de fonctionnement, de locaux... suffisants pour ne pas se sentir 
"abandonné" dans un lieu inconnu au moment du départ de son/ses parent(s). 

• pour l'équipe de professionnels, il s'agit de connaître et reconnaître au maximum les habitudes, rythmes, 
préférences, etc. de chaque enfant, pour que la transition soit douce. 

• pour le groupe des enfants, il s'agit de leur donner le temps d'accueillir un nouveau copain avec lequel ils vont 
partager les jeux et les personnes. 

• pour les parents de l'enfant, il va falloir s'adapter progressivement à la séparation, à un lieu nouveau où ils vont 
devoir s’intégrer rapidement pour y prendre des responsabilités, s’adapter au groupe d'enfants… 

Durant ces 15 jours, l'enfant et ses parents partagent progressivement tous les moments de vie du groupe (accueil, repas, 
siestes, activités, sorties, fermetures, etc...) pour progressivement se séparer. 
Un ou deux référents professionnels se chargent de l'organisation de l'adaptation, expliquent le fonctionnement quotidien et 
servent de repères prioritaires pour l'enfant et sa famille. 

Au terme de la période d'adaptation, un bilan avec la famille, l'éducatrice et des membres du bureau a lieu, qui fait le point sur 
les questions qui se posent de part et d'autre. Conformément aux statuts, c’est le conseil d’administration qui statue sur les 
admissions. 
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La participation financière des familles 

La participation financière des familles est conforme aux conventions signées avec les organismes financeurs (Caf et PMI). 
Elle est détaillée dans le règlement intérieur ainsi que dans le contrat d’accueil. Elle tient compte des ressources des familles, 
du nombre d’enfants à charge et repose sur un taux d’effort.  

Développement durable et respect de l'environnement  

L'établissement inscrit son activité dans une démarche en faveur du développement durable en essayant de réduire son impact 
sur l'environnement. La crèche utilise notamment des sur-chaussures, serviettes de lange, torchons, lingettes pour nettoyer les 
surfaces et des gants de toilette lavables.  

En complément des structures et jouets de la crèche, la diversité des jeux et la bibliothèque des enfants sont régulièrement 
agrandis par les divers dons que font les familles membres. Cela contribue à l’axe écologique/zéro déchets en participant au 
recyclage d’objets en bon état et adaptés. 

Nous participons également à l'économie locale en nous fournissant chez les commerçants et artisans de la ville. De ce fait 
nous profitons d'une alimentation bio et française, avec des produits cuisinés directement sur place par la cuisinière. 

De plus, la crèche permet également à l'enfant de s'épanouir en contact de la nature en leur offrant un espace extérieur 
verdoyant. Un carré potager a été crée en support d’un projet jardinage mis en place par l’équipe professionnelle ainsi que par 
des parents concernés. Ce carré a été agrandit par le biais de bacs à jardiner dans lesquels les enfants apprennent à semer et 
faire pousser des légumes, fleurs et herbes aromatiques en fonction des saisons et des projets annuels. 
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Les partenaires des Filoustics 

Les partenaires éducatifs 

o L’Acepprif 
La crèche parentale des Filoustics est adhérente, depuis sa création, de l’Acepp (association des collectifs enfants parents 
professionnels). L’Acepp regroupe plusieurs fédérations régionales dont celle de l’Île-de-France (Acepprif).  
Etre adhérent de l’Acepprif, c’est bénéficier de la mise en réseau de toutes les crèches parentales : échanges d’expériences, 
demande de conseils, soutien logistique, formation des salariés…. 

o L’Acepp91 
En juin 2008, le réseau départemental des collectifs parents – professionnels est créé.  
Il est chargé d’animer l’ensemble des lieux d’accueil de la petite enfance à gestion parentale de l’Essonne, en leur apportant 
des prestations d’expertise et en créant une réelle dynamique de réseau ; d’assurer la pérennisation des structures ; 
d’accompagner des projets émergeants en favorisant la participation et l’implication des familles ; d’asseoir une réelle 
collaboration avec les partenaires du département. 

o Le (a) référent(e) santé et accueil inclusif  
Le décret d’août 2021 impose la présence d’un(e) référent (e) santé dans toutes les structures d’accueil du jeune enfant. 
Depuis 2022, Madame WARASSE Delphine, infirmière puéricultrice, assure cette fonction aux Filoustics. 

o Les structures locales 
La Ville de Palaiseau dispose de services adaptés à la Petite enfance et dont Les Filoustics continue de bénéficier : 

 - La Palaisienne 
Association sportive locale, La Palaisienne propose de l’éveil corporel. Les plus grands des enfants Filoustics y participent 
selon la volonté de leur famille. Des adultes référents de la crèche y sont bien évidemment présents. 
Cette activité est non seulement très appréciée des enfants qui pratiquent chaque semaine au cours d’une séance d’une heure 
des échauffements et un parcours de motricité chaque semaine renouvelé. Ces séances participent au développement 
psychomoteur des enfants et à leur capacité à suivre des consignes simples.  
Les plus jeunes attendent généralement avec impatience de pouvoir à leur tour « aller à la gym » ; preuve pour eux qu’il s’agit 
là d’un passage entre deux âges ! 
La crèche participe aux frais d’inscription à La Palaisienne. 

 - La médiathèque 
Enfants et adultes vont régulièrement à la médiathèque George-Sand pour à la fois se familiariser avec cet équipement culturel 
et les richesses qu’il offre, mais aussi pour emprunter des livres pour la crèche afin d’enrichir, par la diversification et le 
renouvellement, l’intérêt de l’enfant pour la littérature.  
Les enfants peuvent se rendre aisément à pied ou en poussette à la médiathèque située en plein centre ville. 

 - La ludothèque  
Les Filoustics peuvent se rendre régulièrement à la Souris Verte, ludothèque associative afin de jouer dans de nouveaux 
espaces, de rencontrer d’autres enfants et adultes mais aussi d’emprunter des jeux qui permettront de faire d’autres découvertes 
à la crèche durant plusieurs semaines. 

Les partenaires institutionnels et financiers  

Depuis sa création en 2008, l'Acepp91 est un interlocuteur de choix, un référent entre les crèches parentales (dont les 
dirigeants changent avec le temps) et la multitude des financeurs. L'Acepp91 a mis en place l'organisation de réunions 
régulières dite « des financeurs » favorisant la rencontre et les échanges entre la Caf, la PMI et l'Acepp91 afin de répondre à 
des situations d'urgence. 
Chaque année, nous envoyons à tous les financeurs un rapport moral (rapport d’activité) et un rapport financier (notre compte 
de résultats). 

o la Caf : principal partenaire financier 
La Caf est notre réfèrent pour ce qui concerne la gestion de nos comptes. La convention (N°268 2008) qui nous lie à la Caf 
fixe les règles budgétaires de l'association. 
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Dans le cadre de la prestation de service unique, la Caf subventionne la garde des enfants de moins de 4 ans, sur la base de 
66% du coup réel de garde majoré à un prix plafond de 5,28€/heure en 2009, soit au plus 3,49€/heure. Nous sommes en 
général au dessus du plafond et touchons donc la cotisation maximale. A noter que le coût de garde d'un enfant ne doit pas 
dépasser 9,72€/heure (seuil d'exclusion 2009).  
Le montant total des cotisations parentales est défalqué du montant de la subvention de telle sorte que : cotisation parentale + 
subvention Caf = 3,49€/heure pour chaque enfant. Pour le calcul de la subvention est pris en compte le minimum entre le 
nombre d'heures facturées et le montant total des heures de garde effectivement réalisées, majoré de 10 %. En pratique, la part 
cotisation parentale + Caf représentait 50% de notre financement en 2008. 
La CAF peut aussi subventionner la crèche de façon exceptionnelle sur projet (investissement, maximum 30% du projet) ou 
pour combler un déficit (fonctionnement). Ce type de subvention a été sollicité à l'occasion du déménagement de notre 
structure passage Candide de juin 2014. 
Le mode de fonctionnement de la Caf a évolué avec le temps. Entre 1996 et 2008, Les Filoustics ont eu une conseillère Caf 
attitrée qui pouvait être amenée à se déplacer. Actuellement le pôle de « conseillers Caf» peut répondre à toute question. 

o Le Conseil général : la Protection maternelle et infantile (DPMI) 
La DPMI est notre réfèrent en matière de qualité de l'accueil des enfants. La direction de la PMI délivre l'arrêté d'ouverture 
établi sur la base du procès verbal émis par la commission de sécurité et de la visite d'ouverture effectuée par ses services. Cet 
arrêté est signé par le président du Conseil général. 

Nos relations avec ce partenaire sont donc de deux ordres : 
• une relation financière dans le cadre du versement de la subvention de fonctionnement. Seuls les enfants de moins de 

3 ans sont subventionnés. 
• une relation de conseil quant à l’adaptation de notre structure et de nos équipements à l’accueil du jeune enfant. 

Chaque année,  une puéricultrice et un médecin représentant la PMI peuvent venir s'assurer que toutes les conditions 
sont remplies pour garantir un accueil en toute sécurité des enfants. 

o La Ville de Palaiseau : d’étroites relations avec la crèche 

Notre présence sur la commune depuis 1992 et notre volonté d’être reconnu comme un partenaire de l’accueil de la petite 
enfance ont permis de tisser des relations étroites avec la Ville. La preuve en fut donnée par les implications politique et 
financière que la mairie a déployée pour réunir les conditions nécessaires aux déménagements de la structure en juin 2009 et 
juin 2014.  
Depuis, la mairie fournit les locaux occupés par la crèche (pavillon loué à un particulier de juin 2009 à juin 2014, puis local lui 
appartenant depuis juin 2014). Tous les fluides restant à la charge de l'association. Une convention lie l'association à la mairie 
pour formaliser ce partenariat.  
L'association s'engage, entre autre, à participer aux actions de la Ville dans le domaine de la petite enfance. 

o L'ASP (Agence de service et de paiement, anciennement CNASEA) 
Cette institution subventionne les contrats aidés (Contrat d'Avenir, Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi, Emploi 
Tremplin...). L'utilisation des contrats aidés est capitale dans le mode de fonctionnement de la crèche : il représentait en 2008 
environ 20% des ressources. 

o Le Pôle Emploi (ex ANPE) 
Les recrutements nécessaires sont réguliers car les contrats aidés sont temporaires. La crèche emploie des personnels dans des 
cadres relevant parfois de dispositifs spécifiques et évoluant régulièrement. Nous avons une interlocutrice qui nous guide et 
nous conseille pour l'établissement des nouveaux contrats. Avoir une interlocutrice privilégiée est apprécié. 

o la DDTEFP (Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle) 
Cette institution se charge des conventions nécessaires au recrutement des personnes en contrats aidés. Elle est aussi sollicitée 
pour d'éventuelles mises en chômage partiel. 

o La Mutuelle sociale agricole (MSA) 
Nous avons établi un nouveau partenariat avec la MSA. Les Filoustics adhérent maintenant au réseau « ALISE ». La MSA 
développe une politique de soutien des familles dans la conciliation familiale et professionnelle. Elle entend favoriser le 
développement des structures en direction des enfants. Ce partenariat débouchera en 2010 sur le versement d'une subvention de 
fonctionnement. 
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L’accompagnement des professionnels et des stagiaires 

Les professionnels en contrat aidés: 

Depuis son origine, la crèche a utilisé plusieurs types de contrats selon ses besoins du moment. 
Ce sont des contrats à durée limitée, plus ou moins longs et plus ou moins renouvelables. 

Contrat d’apprentissage :  
Contrat de formation en alternance aux professions d'éducateur de jeunes enfants ou d'auxiliaire de puériculture. Le jeune 
apprenti doit avoir 16 ans au moins et 25 ans au plus. Les contrats d'apprentissage peuvent être conclus pour une durée qui 
varie entre un et trois ans en fonction :  

• de la durée du cycle de formation  
• de la profession et du niveau de qualification préparés.  

Dans les crèches parentales, les moyens financiers ne permettent pas toujours l'emploi de plusieurs personnels diplômés. En 
conséquence, il est souvent fait appel à des personnes non qualifiées, moins coûteuses pour la structure. En contrepartie, à la 
crèche des Filoustics, nous avons fait le choix de permettre aux personnes embauchées sur ce type de contrats, d'accéder à des 
formations qualifiantes (préparation d'examens ou concours, formations en alternance).  
Formation pratique, tutorat assuré par des parents, inscription à des formations d'élaboration de projet avec des organismes 
partenaires (Acepp, Cned...) sont autant de propositions qui sont faites à ces salariées. Il fait de la crèche une structure capable 
de répondre aux difficultés d’insertion professionnelle des publics précarisés. Une  majorité des personnes en contrat aidé ont 
réussi à s’insérer professionnellement à l’issu de leur passage aux Filoustics. 

L’accueil de stagiaires 

Face à une demande toujours croissante, la crèche a décidé d’accueillir des jeunes en recherche de stage sur une période de 
deux semaines minimum et après examen des possibilités de réserver un accueil de qualité (suivi du stagiaire et participation à 
sa formation, contact avec ses enseignants…).  

Le recrutement, l’intégration et le suivi des stagiaires sont effectués par le/la responsable technique ou son adjoint(e), en lien 
bien sûr avec le/la vice-président(e).  
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LE PROJET ASSOCIATIF 

La crèche parentale est régie par des statuts qui définissent la qualité de membres de l’association ainsi que l’organisation 
formelle des prises de décisions. 

La crèche parentale : un espace de partenariat parents/professionnels  - tâches, rôles et obligations. 

Si dans les moments de vie quotidienne de la crèche, auprès des enfants, on peut observer et souhaiter une certaine polyvalence 
dans la réalisation des tâches à accomplir par les adultes présents, parents ou salariés, il demeure que des fonctions, rôles et 
places de chacun sont déterminés.  

LES PARENTS 

Utilisateurs et gestionnaires d'un service proposé par le lieu d'accueil, les parents au sein de la crèche des Filoustics ont un rôle 
moteur qui demande une motivation et une disponibilité importantes.  

L'esprit associatif demandé à ses membres permet, au-delà des obligations de fonctionnement, de donner à ce lieu de vie une 
dynamique d’échange. Il nécessite une forte implication des familles, mais c’est aussi à travers elle que se tissent des liens 
conviviaux. 

!"Gestionnaires de l’association: 

La crèche étant une association, elle est entièrement gérée par les parents qui sont tous membres du conseil d'administration.  
Cette responsabilité est essentiellement partagée entre les membres du bureau élu une fois par an au mois d’avril avec prise de 
fonction en mai.  
Si un enfant reste plus d'un an dans la structure, l'un de ses parents doit avoir occupé au moins une fois l'un des postes du 
bureau, ceci pour obtenir un roulement équitable dans les tâches et une saine continuité pour la structure. Les autres parents se 
répartissent en commissions (1 à 3 max. par famille) pour assurer le fonctionnement la crèche. 

Le bureau 

Habituellement les rôles sont répartis de la manière suivante, mais ils peuvent évoluer selon les années en fonction des 
compétences des parents et des situations rencontrées :  

Le président  (représentant moral) et  le vice-président sont chargés : 

- des relations avec les organismes subventionneurs (mairie, Caf, DPMI...)  
- des relations avec les services chargés du suivi du personnel  (DDTE, Pôle Emploi, Missions locales, organismes de 
formations...) 
- de superviser les relations internes entre parents et salariés 
- de la responsabilité du personnel (recrutement, congés, contrats, etc.) 
- de rédiger le bilan moral de l’association 

Le trésorier  et  le(s) vice-trésorier(s)  sont chargés : 

- de gérer le budget et la comptabilité courante  
- d’établir le bilan comptable annuel ainsi que les cahiers prévisionnels en cours d'années à l’attention des organismes 
subventionneurs 
- des relations avec la banque 
- d'établir les fiches de paie des salariés 

Le secrétaire  et le vice-secrétaire  sont chargés : 

- du suivi du courrier (chrono) 
- de l'archivage 
- de rédiger les comptes rendus des réunions de bureau, d’assemblées ou de toute autre réunion. 
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Le rôle du bureau est primordial pour la pérennité de la structure. Le bureau se réunit une fois par mois pour traiter des 
problèmes courants et préparer la réunion "fonctionnement " mensuelle qui concerne l’ensemble des parents. 
Le reste des tâches de fonctionnement et de gestion de la structure est assuré par des commissions d'un ou plusieurs membres, 
choisies en fonction des compétences, motivations ou disponibilités. 

Les commissions  

Elles sont composées de parents mais peuvent intégrer des professionnels (ex. : commission Petite Enfance). Leur but est de 
répartir entre les familles les diverses tâches nécessaires au bon fonctionnement de la crèche. Des commissions spécifiques 
peuvent être créées en fonction d’événements ou de besoins. 

La commission « Menus et courses »  est chargée d’établir les menus printemps/été et automne/hiver et en vérifier l’équilibre 
alimentaire auprès d’un professionnel (diététicien ou pédiatre référent). Elle gère le stock et les achats de produits alimentaires 
soit par le biais de commandes auprès de fournisseurs, soit en effectuant des achats complémentaires directement en boutique. 

Les commissions « Hygiène" et « sécurité » sont chargées de veiller à l’exécution périodique des exercices d’évacuation (2x/
an, 1x/an pour la « mise en sécurité »)) et des formations des employés à la sécurité (extincteurs, évacuation).  S’occupe entre 
autre de superviser l’application des mesures d’hygiène (entretien des locaux et HACCP) ainsi que de mettre à jour le 
Document d’évaluation des risques professionnels (DUERP). Elle gère également les achats liés à l’hygiène (essuie-mains, 
couches, produits d’entretien…). 

La commission  « Bricolage –jardinage »  intervient sur les petits travaux urgents d'entretien des locaux et organise sur 
l’année des week-ends consacrés au bricolage et/ou à l’aménagement de la crèche. 

La commission « Petite Enfance » Elle est chargée de la préparation des animations spéciales (fêtes, sorties…). Elle centralise 
les informations et questions formulées par les familles concernant la vie de la crèche et les transmet aux professionnels afin de 
déterminer notamment le thème qui sera abordé lors de la réunion plénière mensuelle. L’objectif étant de susciter des échanges 
constructifs pour améliorer le quotidien des enfants. Elle organise des temps forts (sorties, fêtes de Noël, de la crèche…). Elle 
assure également la mise à jour du projet pédagogique. 

La commission  « Recrutement familles »  organise le recrutement des familles désireuses de s'inscrire à la crèche. Elle reçoit 
les familles, explique le fonctionnement de la structure et gère la liste d'attente. Dans les moments de recrutement important, 
elle peut organiser des journées portes ouvertes. 

#"Co-animateurs du groupe d'enfants et acteur du fonctionnement quotidien 

Les parents doivent assurer une demi-journée de garde par semaine  soit en matinée (de 8h à 13h30) soit l’après midi (de13h30 
à 19h). Pendant ces demi-journées hebdomadaires, les parents participent avec l'équipe de salariés à l'animation du groupe 
d'enfants (moments de vie quotidienne et activités) et l’entretien des locaux. 

En participant aux tâches éducatives et aux activités, chaque parent apporte sa propre expérience et sa personnalité. Pour le 
groupe d'enfants, la multiplicité des parents apporte une richesse culturelle intéressante : chacun vient avec son plaisir de faire 
et le transmet dans le choix de ses activités (l'un préfère raconter des histoires, l'autre emmener les enfants en promenade ou à 
la bibliothèque, d'autres faire de la peinture ou encore de la pâtisserie, du jardinage, chanter, ou encore câliner les bébés...). 

En rencontrant d'autres enfants, d'autres parents et des professionnels, pendant les gardes ou en réunion « enfance-éducatives",  
le parent peut également conforter ou confronter ses propres pratiques éducatives.  

Lors des réunions « éducatives » mensuelles, il est ainsi régulièrement procédé à un temps d’échange autour des sujets 
touchant à la parentalité ou au développement des jeunes enfants : cela apporte aux parents un regard « extérieur » sur leur 
enfant, mais permet aussi à chacun de pouvoir prendre en compte au quotidien l'enfant dans sa globalité (personnalité, vie de 
crèche + vie familiale). Il appartient aux parents de transmettre au groupe et aux professionnels ce qui va permettre une prise 
en compte de chaque enfant dans son individualité dans les limites bien sûr du respect de la collectivité et du projet 
pédagogique.  
Lors des réunions "éducatives", des thèmes de discussion peuvent également émerger en fonction de situations rencontrées ou 
de l'évolution du groupe d'enfants : agressivité, acquisition de la propreté, activités spécifiques, etc. 

Pendant sa garde, le parent est tenu d'assurer certaines tâches ménagères nécessaires pour maintenir les locaux dans un état de 
propreté satisfaisante (installation du matériel le matin, préparer les goûters et nettoyer, vider les poubelles, ranger, etc.). 
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La fonction "employeur" 

L'association Les Filoustics emploie les salariés ; le groupe de parents qui la représente porte donc une responsabilité 
d'employeur.  
Le groupe de parents, en réunion de conseil d’administration, est amené à se prononcer sur l'embauche de nouveaux salariés et 
sur les candidatures éventuelles. Le personnel en place est également consulté. 

L’association fournit les moyens à l’éducatrice/éducateur de jeunes enfants ayant la responsabilité technique, pédagogique et 
de l'équipe d’assurer ses missions. Elle/Il doit pouvoir légitimer son action. 
En ce qui concerne les personnels en contrats d'insertion, l'association s'est engagée à leur assurer un tutorat visant à    
« accueillir, informer, guider, surveiller  et inciter à l'insertion ». 
Chaque année se tiennent des échanges formalisés entre employeur et employés afin d’évaluer les actions et comportements au 
regard des tâches et responsabilités confiées à chaque professionnel. Ces rencontres permettent de dresser des perspectives 
pour permettre l’évolution de tous et de la crèche (nouvelle organisation, plan de formation, etc.). 

Une bonne entente entre parents et salariés est nécessaire pour optimiser la qualité de l'accueil des enfants. Tout doit donc être 
mis en place pour une communication aisée : participation aux réunions, temps de bilans, réseaux de communication et de 
tutorat… 

Le présent projet doit être régulièrement réinterrogé au cours des réunions « enfance-éducatives" car il constitue le 
support privilégié garantissant la cohérence des interventions auprès des enfants. Il est donc important qu'il soit connu 
et porté par tous, parents comme salariés. 

LES SALARIÉS 

Pour obtenir son agrément, une crèche parentale doit embaucher des professionnel(les) diplômé(es) (éducateur de jeunes 
enfants, auxiliaire de puériculture, animatrices jeunes enfants). Seul(e) la personne détentrice d’un diplôme EJE peut assumer 
la position de Responsable Technique. 

Aux Filoustics, la(e) responsable technique est embauché(e) sur 35 heures, elle/il est secondé(e) dans ses fonctions par une 
équipe d’EJE/animateurs(rices) de jeunes enfants, et d’un(e) cuisinier(e)/agent polyvalent.  

Le(a) responsable technique est le(a) garant(e) prioritaire du projet pédagogique. 
  
Elle/Il s'assure que les décisions pédagogiques prises en réunion sont respectées et appliquées par tous, parents ou salariés, et 
que le lieu présente toutes les garanties de sécurité physique et affective permettant l'accueil de jeunes enfants.  
Elle/Il est également responsable de l'équipe salariée et assure encadrement et formation pratique dans le domaine 
pédagogique.  
Elle/Il doit servir d'intermédiaire entre parents-employeurs et salariés pour faire descendre ou remonter des informations ou 
remarques éventuelles. 
La(e) responsable technique organise l'adaptation des nouvelles familles. 
Elle/Il réunit l'équipe pédagogique au moins une fois par mois avant la réunion plénière. Ces réunions ont pour objectif 
d’échanger des informations sur l'organisation des journées, sur l'évolution des enfants, d’optimiser sa propre organisation et 
de  s'aider mutuellement à progresser. 
Elle/Il participe à la sécurité affective et physique des enfants et répond à leurs besoins en accord avec le projet pédagogique de 
la crèche. 
Elle/Il accueille les enfants et les parents, prend en compte les demandes et les besoins des familles et les transmet à l’équipe 
oralement ou par le biais d’outils écrits. 
Elle/Il assure les changes des enfants, les aide lors des repas et donne les repas aux plus petits. 
Elle/Il propose et anime des jeux, des activités d’éveil et des sorties avec des enfants. 
Elle/Il participe au coucher des enfants et à la “surveillance” de la sieste. 

Les autres professionnelles. 

En dehors du poste très spécifique de cuisinier/ière, toute l'équipe est chargée, en partenariat avec les parents, de l'animation 
des temps de vie quotidienne et des temps d'activités proposées aux enfants en référence au projet pédagogique. 
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Il est à noter cependant que l'équipe, dans son ensemble, par sa présence régulière à la crèche et par son statut de "non-parent" 
dans la structure, assure un rôle primordial de référence pour les enfants, leur garantissant une certaine stabilité dans leurs 
habitudes, rythmes, rituels, etc. 
En ce sens, l'accueil, les siestes, les changes sont prioritairement assurés par l'équipe. Mais là encore la rigidité n'est pas de 
mise, l'important étant d'être au plus près des besoins des enfants. 
L’ensemble de l’équipe participe au repas avec les enfants. Il s’agit d’un temps de travail effectif auprès d’eux. 

L'équipe est tenue d'assister et de participer aux réunions « éducatives-enfance" avec les parents, qui ont lieu en soirée et sont 
comptées dans le temps de travail mensuel. 

Note : les réunions Enfance en séance plénière Il est important de noter que ce travail est également constitutif de l'identité de notre 
structure, car si la dénomination crèche parentale implique certains caractères communs à tous ces types de structures, chacune a son 
histoire, son identité, ses "rites" propres. 

Elle peut, à la demande des familles, assister aux réunions "fonctionnement" (conseil d’administration) et assemblées 
générales.  
Au fil des réunions pédagogiques, le groupe de parents élabore et fait vivre en collaboration avec l’équipe salariée un projet 
pédagogique qui a pour but d’établir une base de fonctionnement cohérente pour les enfants. Ce travail (et le présent document 
qui en découle) nous semble primordial dans une telle structure où le renouvellement d'adultes est fréquent. 

Les salariées peuvent aussi accomplir des tâches de ménage, rangement, entretien, quand le besoin s'en fait sentir et que 
l'organisation le permet pour aider un parent en fin ou en cours de garde, mais toujours dans ses heures de travail. 

La chaîne de continuité de responsabilité technique est définie par le règlement de fonctionnement. 

La crèche peut accueillir quelques stagiaires occasionnels, munis d'une convention de stage, pour une durée minimale de 15 
jours consécutifs, confiés à la responsabilité de la responsable technique. La structure peut aussi accueillir des contrat en 
alternance. 

Le(a) cuisinier(ère) 

Une personne occupe le poste chargé de la cuisine et d’une part d’entretien. Elle/Il est présente tous les jours d'ouverture pour 
la préparation des repas en fonction de menus préétablis par les parents de la commission « menus et courses » et supervisés 
par une diététicienne. Elle/Il assure également le service à table, la vaisselle, le rangement et le nettoyage de la cuisine et de la 
salle à manger. Elle/Il est également amenée à s’occuper de l’entretien d’autres espaces. 

LE PERSONNEL PERMANENT EN 2022: 

Louisa NICOLLI, responsable technique éducatrice de jeunes enfants depuis mars 2020. 

Alison MACHADO, éducatrice de jeunes enfants depuis août 2018. 

Dieynaba DEMBELE, animatrice détenant le diplôme de CAP petite enfance depuis août 2006 

Freeze MBIZI KIDIMBOU, agent polyvalent (cuisine et ménage) depuis septembre 2021. 
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LE PROJET EDUCATIF des Filoustics 

Le projet éducatif est le socle de la crèche. Il correspond Il correspond aux objectifs fondamentaux vers lesquels les familles 
veulent que la crèche tende 
C’est à partir de ces objectifs, partagés par tous, que s’élabore ensuite le projet pédagogique en partenariat avec les 
professionnels. 

  
Si la recherche de la qualité d’accueil de chaque enfant est la préoccupation première de l’association,  
Les Filoustics veulent permettre à chaque enfant d’évoluer dans un environnement sain, rassurant  

et enrichissant pour lui donner la possibilité de développer  sa personnalité et de devenir un individu autonome sachant 
évoluer au sein d’un groupe et de la société. 

  
 

L’association des Filoustics est signataire de la charte d’accueil du jeune enfant rédigée par l’Acepp. Ses fondements 
constituent également les bases du projet des Filoustics. 

Il s’agit donc pour les professionnels et les parents de veiller ensemble à : 

• Créer les conditions permettant aux enfants et aux parents de se séparer en toute sécurité. 
• Respecter les rythmes individuels 
• Promouvoir la place du petit enfant comme sujet à part entière dans le groupe et dans la société, et comme 

individu acteur de sa vie. 
• Rechercher la "parole vraie" avec l'enfant et l'écoute de la parole de l'enfant. 
• Favoriser l'accession à l'autonomie de l'enfant  
• Assurer l'éveil culturel, artistique et la découverte de l’environnement du petit enfant 

Ces objectifs éducatifs trouvent tout leur sens à travers leur mise en forme pédagogique. 
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LE PROJET PEDAGOGIQUE des Filoustics 

Le projet pédagogique est la déclinaison des objectifs éducatifs. 
Il permet à chacun, professionnel comme parent, de revenir au sens des actions, à la raison qui les motive. 
Il est le support d’une réflexion permanente et permet ainsi de s’interroger sans cesse sur la manière de faire mieux, peut-être 
autrement, pour aller toujours dans l’intérêt du développement des enfants. 

Construire et faire vivre un projet pédagogique, c’est donc se donner des moyens concrets d’application des principes 
éducatifs qui fondent notre association. 

Le projet pédagogique traduit les représentations que nous avons de l’enfant, de son développement et de sa socialisation sous 
forme d’une organisation de la crèche, de pratiques, de règles de vie et de consignes de sécurité. 

La prise en compte des besoins de l’enfant, de ses capacités, de ses habitudes et de ses différences sociales, culturelles ou 
physiques, dans le but de son épanouissement intellectuel, physique et affectif constitue la base de l’action de tous les 
adultes à la crèche. 

Il s’agit donc, avant tout,  de connaître les capacités et besoins de cette tranche d’âge (voir quelques indications sur les  
fiches « Nos enfants de 0 à 3 ans…), les habitudes et différences individuelles afin de permettre à chaque enfant de se 
sentir bien et de s’épanouir dans ce lieu, à travers : 

• des attitudes justes et cohérentes des adultes,  
• des aménagements du temps et de l’espace réfléchis et adéquats  
• des activités adaptées et renouvelées 

L’observation et la communication seront sans cesse valorisées afin d’être toujours  « au plus près » de l’évolution, des 
besoins et des désirs de chaque enfant comme du groupe. 
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Les objectifs pédagogiques des Filoustics 

Ils correspondent à la mise en œuvre des objectifs éducatifs précédemment énoncés. 

!"Créer les conditions permettant aux enfants et aux parents de se séparer en toute sécurité. 

Cela signifie :  
• être conscient que la séparation est un moment important dans la vie quotidienne de l’enfant mais aussi dans sa 

construction personnelle. Séparation ne veut pas dire rupture.  Il convient donc de ne pas minimiser ni ce moment ni 
ce qui s’y joue. 

• distinguer les différents types de séparations (celle de l’entrée en crèche – qui nécessite une période d’adaptation - 
celle du matin, celle du début d’après-midi quand le parent est de garde) et prendre en compte l’âge de l’enfant dans 
la gestion de cette séparation. La séparation implique nécessairement une période d’adaptation et un accueil 
individualisé. 

• accompagner l’enfant au moment de la séparation ; le rassurer, l’intéresser aux autres et aux jeux. 
• Reconnaitre et accompagner les émotions que peuvent rencontrer parents et enfants lors de la séparation. 
• Mise en place de repères et rituels individualisé si nécessaire. 
•

#"Respecter les rythmes individuels 

On entend par rythme à la fois le déroulement de la journée, mais aussi l’évolution même de chaque enfant dans son 
propre développement (sa maturité physique, psychique et affective). 
Cela signifie :  

• être à l’écoute de chaque enfant et pouvoir offrir des interactions enfant - adulte individualisées. 
• adopter un mode de fonctionnement souple qui permette à chaque enfant de suivre son propre rythme quotidien (ex : 

ne pas reveiller les enfants, proposer mais ne pas forcer à manger, propser activités mais ne pas les obliger, etc..) 
• accompagner l’enfant dans son développement, respecter le temps d'apprentissage de l'enfant. 
• Mise en place du libre choix, c'est à dire, laisser à disposition différents type de jeux (symbolique, construction, 

encastrements, etc..) pour permettre à l'enfant de choisir le jeu lui permettant de répondre à ses besoins et envies.  

$"Promouvoir la place du petit enfant comme sujet à part entière dans le groupe et dans la société, et 
comme individu acteur de sa vie. 

Cela signifie pour nous :  
• reconnaître la différence de chaque enfant (et famille) dans sa personnalité, ses intérêts, ses capacités, sa culture… 
• lui permettre d’exprimer ce qu’il est et sa capacité à agir, à faire des choix. 
• l’accompagner dans sa socialisation, c’est-à-dire dans le groupe où il a sa place et où il apprend à vivre avec l'autre et 

le respecter avec les limites du collectif. 
• favoriser les interactions entre enfants d’âges différents : une manière d’initier les enfants à la vie sociale, par la 

présence non intrusive de l'adulte 
• ne pas genrer les jeux/jouets, le laisser libre d'exprimer sa personnalité et ses centres d'intérêts. 
• Accueillir et lui faire une place au sein de la crèche (ex : lit, casier, tiroir attritré,..) 

%"Rechercher la "parole vraie" avec l'enfant et l'écoute de la parole de l’enfant. 

Cela signifie :  
• être conscient que les enfants captent nos émotions et se nourrissent de nos mots.  
• encourager l’expression (sous toutes formes) de l’enfant, notamment en créant un climat de sécurité émotionnelle 
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• l’écouter et l’entendre : prendre en compte la parole de l’enfant qu’elle soit verbalisée ou non (les pleurs, la 
colère…) ; être psychiquement disponible et attentif à la relation ; s’adresser aux enfants en évitant toute projection 
personnelle (nos idées, notre vécu, notre interprétation des situations…). 

• instaurer un dialogue franc avec lui : le respecter et le considérer, et lui parler comme à un sujet à part entière.  
C’est aussi mettre des mots sur des situations. Parler à l’enfant de ce qui le concerne…. 

&"Favoriser l'accession à l'autonomie de l'enfant  

Cela signifie :  
• l’aider à faire et non faire à sa place ;  
• susciter l’envie de faire seul ;  
• reconnaître les réussites ;  
• l’encourager face aux difficultés ; 
• proposer des situations nouvelles en fonction de l’enfant 
• avoir confiance en ses capacités 
• mettre à disposition le matériel nécessaire pour faire seul (ex : bacs pour debarassage, chaises adaptées aux enfants, 

etc..) 
• rendre jeux/jouets accessibles.  
•

'"Assurer l'éveil culturel, artistique et la découverte de l’environnement du petit enfant 

Cela signifie : 
• l’éveil s’effectue au sein de la crèche mais aussi à l’extérieur (le quartier, la ville…)  
• l’éveil et les apprentissages se développent à travers le jeu : tout est jeu pour l’enfant. 
• les activités sont proposées et non imposées. Elles doivent être variées. 
• les adultes proposent aux enfants d’aller vers des nouveautés dans un cadre rassurant permettant à l’enfant de 

s’impliquer, de s’approprier une nouvelle expérience, d’explorer son univers, de découvrir d’autres cultures...  
• faire évoluer les jeux et activités proposer dans le but de favoriser l'éveil 
• s'appuyer sur l'intérêt de l'enfant 
• favoriser la découverte de l'environnement que ce soit à la crèche ou en extérieur (jardin, médiathèque, ferme 

pédagogique, cueillette, etc..)  
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La mise en œuvre des objectifs éducatifs et pédagogiques 

Les objectifs pédagogiques préfigurent toute l’organisation de la vie à la crèche, que ce soit à travers l’aménagement des 
locaux que du déroulement même des journées. 

Aménagement de la crèche et utilisation des locaux au regard des objectifs 

La crèche dispose d'un local neuf, de plein pied, entièrement rénové par la mairie. Elle s'articule en différents espaces bien 
délimités: on y trouve le dortoir des bébés, un coin bébé avec table de change, un coin pour les grands, le dortoir des grands 
qui se transforment en salle de lecture quand les lits sont rangés, une cuisine, l'entrée avec les casiers, une salle de change pour 
les grands... 

Le jardin 
Il a une superficie d'environ 130 m2. Les enfants y ont accès dans sa totalité. Tout y est délimité et sécurisé. 

Les enfants peuvent librement évoluer dans le jardin toujours sous le regard des adultes. Il comporte des aires de jeux : deux 
structures à grimper en plastique avec toboggan et deux maisonnettes, un espace bétonné, un garage à vélos et trotteurs. 
En été, nous pouvons y installer des tables pour faire diverses activités (dessin, jeux, peinture…), ou encore y prendre les 
repas. On peut aussi installer des nattes pour s’y reposer ou lire, des piscines, etc. 

Nous pouvons donc profiter de cet environnement pour découvrir facilement et simplement la nature (végétaux et animaux), 
favoriser et organiser des activités motrices, créer des espaces différenciés qui répondent aux besoins/envies du moment de 
chaque enfant… 

Les abris de jardin 
Ils sont exclusivement réservés aux adultes. Ils servent essentiellement d'espaces de rangement pour tous les jeux d'extérieur. 
Un espace de rangement des poussettes a également été installé dans le jardin. 

 
Le sous-sol 
Il est exclusivement réservé aux adultes. On y accède par une petite porte toujours fermée dans l'entrée de la crèche, qui donne 
sur des escaliers. On y trouve une salle de bain, avec douche, machines à laver et sèche linge, un bureau pour les 
professionnels et notamment la directrice. Et enfin, un très grand espace qui sert essentiellement d'espace de rangement pour 
tous les documents et archives de la crèche, de stockage de produits non alimentaires (couche, produits d’hygiène et 
d’entretien, etc..). 

 
L'espace d'accueil 
En entrant dans la crèche, on trouve tout de suite l'espace d'accueil composé de porte-manteaux et un petit banc équipé de 
casiers à chaussons permettant l'habillage des enfants pour entrer et sortir. 
Cet espace est aussi un lieu important de la communication entre adultes : on y trouve des informations concernant la journée 
des enfants : les présents, ceux en sortie, le tableau des siestes mais aussi le panneau des messages divers, affichage des dates 
de réunions, informations pédagogiques ou administratives, affichage des plannings de présence des professionnels, menus... 
Les enfants s’approprient le tableau de présence en plaçant eux-mêmes leur photo. Un classeur est à la disposition des parents 
afin d'y inscrire l'heure d'arrivée de départ de leur enfant. 
Cet espace est délimité du  reste de la pièce par une simple ligne symbolique au sol. Passé cette démarcation, enfants comme 
adultes savent qu’ils ne doivent pas être en chaussures. 

 
La cuisine 
C’est un espace exclusivement réservé aux adultes et principalement à la(e) cuisinier(ère). Elle donne sur l'espace d'accueil et  
est fermée par un portillon que les enfants ne peuvent pas manipuler. 
Sur le réfrigérateur, sont affichés les menus et leur planification. La liste des courses courantes est affiché sur un tableau 
effaçable, à la vue des parents, afin que ceux chargés des courses pour la semaine puissent savoir ce qu'il manque. 
Un cahier permet à chaque parent d'inscrire les informations concernant leur enfant pour permettre à tous d'avoir accès aux 
informations importantes au niveau alimentaire relatives aux nouveaux enfants entrant à la crèche (aliments consommés pour 
la diversification, quantité des biberons et façon de le réaliser, allergies...) 
Cet espace d’information est évidemment ouvert à tous. Une petite étagère accueille les médicaments des enfants malades et 
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les ordonnances doivent être affichées sur le réfrigérateur. 

 
La salle de change des grands 
Dans la continuité de l'espace d'accueil, les enfants peuvent avoir accès seuls à cette salle de change pour aller aux toilettes ; 
les adultes restant vigilants. 
Pour les plus jeunes et les autres lorsqu’ils sont accompagnés d’un adulte, le temps de change est un moment privilégié entre 
l’adulte et l’enfant et s’inscrit dans le respect de l’intimité de ce dernier. 
Les enfants ont accès aux toilettes adaptées à leur taille ou au pot (suivant leur désir) ainsi qu’au lavabo à leur hauteur. 
Des petites chaises permettent aux enfants d’attendre leur tour pour se laver les mains avant et après le repas par exemple. 

Elle contient une table à langer professionnelle équipée d'un petit escalier intégré afin de laisser les enfants monter, aidé d'un 
adulte afin que ce dernier n'ai pas à porter chaque enfant à chaque fois, ce qui à terme peut provoquer des douleurs au dos. 
Dans un placard se trouvent des tiroirs nominatifs pour les affaires personnelles des enfants (vêtements de rechange, réserve de 
couches, de linge de lit...). L'autre partie du placard permet le rangement des vêtements de crèche (en cas d'oubli de 
rechanges...) ainsi que le matériel d’hygiène (coton, couche…). Une armoire à pharmacie est située en hauteur.  

Un tableau permet une communication quotidienne sur les particularités de soins et d'hygiène de chaque enfant. Les 
prescriptions médicales y sont notées et datées par les parents. 

 
La pièce principale 
Elle est divisée en quatre espaces. 
Parents et professionnels sont attachés à une organisation non cloisonnée des espaces de vie/jeu des enfants. Les règles de vie 
expliquées aux enfants et vécues par tous permettent un fonctionnement fluide et le respect des activités de chacun. 
En outre, le mélange des âges y est vécu en permanence : les grands apprennent à considérer les plus petits comme des 
personnes qui ont besoin d’une attention particulière, de protection, tandis que les petits vont avoir facilement envie de grandir 
et d’imiter les plus grands aussi bien pour parler que pour se mouvoir et agir sur leur environnement. 

Les espaces de la pièce principale sont : 

!"L'espace central : en entrant dans la pièce principale, on trouve une structure à grimper en bois avec un toboggan, 
entourée de tapis et structures en mousse. L'accès à cette structure est toujours accessible aux enfants, sous la 
surveillance d'un adulte. Cet espace accueille des activités motrices grâce à son équipement et permet mille acrobaties. 
 

#"La chambre des moyens et grands: elle donne directement sur l'espace central et est pratiquement toujours ouverte 
sur celui-ci. En effet cette pièce dispose de portes vitrées coulissantes dans les parois du mur. Elle sert donc de 
chambre pour les moyens et grands en fermant les portes pendant la sieste et de pièce à vivre et notamment de coin 
lecture, le reste du temps. 
Elle permet la sieste des enfants qui ont le rythme d'une sieste quotidienne unique en début d'après midi. Chaque 
enfant possède son propre lit avec ses doudous ou autres repères habituels. Les lits sont en mousse et empilables, ce 
qui permet de donner une double utilité à cette pièce. 
Un adulte y est présent en permanence lors de la sieste, notamment pour veiller à l'endormissement des enfants dans 
le calme. Il peut toutefois quitter la pièce puisque la porte vitrée permet une visibilité totale des enfants et ainsi les 
surveiller depuis l'espace central, ou de les faire quitter le dortoir quand ceux-ci se réveillent. 

$"Le coin lecture : Ce coin lecture est donc accessible en dehors de la période de sieste, des moyens et des grands.  Des 
livres dans des coffres en bois sont accessibles aux enfants. D'autres, plus fragiles et rangés sur l'étagère, nécessitent la 
présence de l'adulte. La crèche est inscrite à la bibliothèque, ce qui permet de renouveler le stock de livres. Les livres 
de la bibliothèque doivent être rangés à part et en hauteur, afin d'éviter de malencontreuses "pages déchirées". 

%"L'espace bébé : Deux gros tapis épais, sur lesquels coussins, transats, portiques, coffre en tissus avec jouets doux et 
hochets, permettent l'accueil des bébés. Une table à langer professionnelle spécialement prévue pour eux (avec 
baignoire intégrée) se trouve dans cet espace. Cette table est également composée de tiroirs nominatifs afin de ranger 
les affaires personnelles de chaque bébé. 
Cet espace est clos mais son petit portail peut être manipulé par les enfants plus âgés.  
Les bébés peuvent rester en toute sécurité dans cet espace un peu isolé du reste de la pièce. Pour autant, ils n’y sont pas 
contraints et sont très souvent au cœur de l’espace central, près du coin lecture notamment. 
Les plus grands aiment pour leur part se réfugier, seuls ou à plusieurs, dans le coin bébé, pour s’y reposer, se calmer, 
ou tout simplement jouer, lorsque des bébés ne s’y trouve pas essentiellement. 
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&"Le coin repas/activité manuelles : cet espace accueille les repas des enfants et adultes sur des tables basses et 
mobiles. Certains enfants, endormis aux heures des repas, peuvent y manger au calme avec un adulte, pendant que les 
autres sont déjà à la sieste ou en activité dans les salles de jeu. 
En dehors des temps de repas, les petites tables sont réservées à des activités manuelles (jeux d'encastrements, puzzles, 
perles, dessins, découpages, gommettes, pâte à modeler…). 
Cet espace accueille également les jeux d'imitation. Les enfants y trouvent le coin "cuisine et dînette", les lits de 
poupées, des tiroirs avec des habits de bébés, des marionnettes, des chapeaux, des déguisements, des jeux de 
construction, des marionnettes, des instruments de musique, … 

La chambre des bébés 
Séparée de la pièce principale par des cloisons vitrées en double vitrage, la chambre accueille les enfants dont le 
rythme de sommeil est encore irrégulier ou qui font plusieurs siestes quotidiennes. Chaque enfant possède son propre 
lit avec ses éventuels doudou(s), etc. Les parois vitrées permettent aux adultes d'avoir toujours un œil sur les bébés. 
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Une journée-type aux Filoustics 

Chaque jour est différent car le groupe est lui-même différent : en nombre, dans sa composition, à travers les humeurs de 
chacun, selon le temps, etc. 
Toutefois, préciser une journée type permet de cerner à la fois les temps forts d’une journée à la crèche et les éléments clef du 
fonctionnement de la crèche reposant sur la mise en œuvre du projet pédagogique. 
Il est important de préciser que la notion du plaisir de l’enfant est fondamentale et doit être recherchée à tout moment de la 
journée. Pour autant, l’organisation de la vie de groupe impose aussi certaines contraintes et règles qu’il leur faut comprendre 
progressivement et apprendre à respecter. 

L’accueil : se séparer en douceur 

Chaque matin, l'enfant et son parent sont amenés à se séparer. La sécurité affective et la confiance sont au cœur de ce premier 
moment de la journée en crèche. 

Le rôle de l’adulte : être accueillant.  
Parents de garde ou professionnels se mettent en position de disponibilité et d'écoute pour accompagner l’enfant dans ce 
moment particulier de la journée. Il importe donc d’être attentif pour bien assurer le lien entre la maison et la crèche. 
Il s'agit de :  

➢ permettre à l'enfant de tout de suite trouver sa place et du plaisir à être là : raconter ce qu'on va faire aujourd'hui, qui 
va être là, etc. En bref, verbaliser le déroulement de la journée, recueillir des informations sur la nuit passée, sur 
d'éventuels soins à donner... 

➢ rassurer l’enfant et permettre au parent de partir en confiance 
➢ permettre une bonne séparation d'avec le parent : toujours marquer le départ, même si cela provoque quelques 

larmes : partir en douce insécurise l’enfant qui peut alors penser que son parent peut partir à tout moment. Aux 
Filoustics, c'est quasiment un rituel de se dire « au revoir » par la porte vitrée de l'entrée ou dehors par la grille. 

Aspects pratiques  
Les enfants peuvent être récupérés à n'importe quelle heure à condition de prévenir le matin. Il peut ensuite être ramené jusqu'à 
11h30.  
Les médicaments sont donnés sur ordonnance médicale, laissée à la crèche. 

La matinée : chacun à son rythme 

Les activités : des moments de plaisirs avant tout. 
L’enfant laisse libre cours à son imaginaire, apprend à jouer seul, avec les autres… 
Il découvre de nouvelles activités proposées par l’adulte. 

Aux Filoustics, il n’y a pas de programme d’activités préétabli, ni d’activité imposée ; ce qui compte avant tout, c'est le plaisir : 
plaisir de jouer, de faire, d'apprendre, de transmettre, d'échanger, de grandir... 
Les activités sont tantôt « libres », c’est-à-dire sans intervention de l’adulte s’il n’a pas été sollicité par le(s) enfant(s), tantôt 
proposées par l’adulte qui offre ainsi des situations de découvertes ou qui mène les temps forts de la journée (ex. : le rituel 
avant le repas), gère les tensions ou excitations éventuelles… 
Il importe de trouver un équilibre entre les activités au cours de la journée. 

Le rôle de l’adulte : être disponible, à l’écoute, observateur. L’adulte favorise les interactions entre les enfants. 
Il peut être proposant selon ses propres compétences. 
Quand un adulte initie une activité, il est important qu'il s'y implique et s'y tienne jusqu'au bout.  
Une activité se prépare, s'installe, se déroule, se termine et se range. Cela suppose une organisation préalable des adultes. 

Se préparer pour déjeuner 

Les activités et sorties se terminent en douceur et suffisamment tôt pour permettre quelques minutes de rituel et les  mesures 
élémentaires d’hygiène. 
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Le rituel des chansons 
C’est un  temps durant lequel tout le monde se retrouve avant le repas. On y chante  - ou pas, selon l’envie du moment. 
Il offre une certaine attention des enfants aux consignes de l’adulte après un temps de jeu un peu plus « libre ». 

 Faire pipi et se laver les mains 
L’objectif est de donner aux enfants une habitude en matière d’hygiène. La « salle de soins » ne comprenant qu’un lavabo à 
hauteur d’enfant, chacun doit se montrer patient en attendant son tour. Des petites chaises ou petit banc sont prévus à cet effet. 

Le repas 

Il débute en général entre 11h30 et 11h45. 

Les repas ont lieu dans l’espace repas, lui-même situé dans la salle principale. Des petites tables mobiles spécialement adaptées 
aux jeunes enfants y sont agencées. Quand le temps le permet, on peut aussi manger dans le jardin, à l'ombre. 

Des menus faits sur place : élaborés par la commission « menus et courses » de manière équilibrée et avec des produits de 
saison, si possible biologiques, les repas sont confectionnés par la cuisinière.  

Tous à table : Le repas est un moment de plaisir aussi  bien collectif qu’individuel. 

Des apprentissages multiples sont en jeu : ceux du partage de la nourriture, de l’attente, de rester assis, calme, etc. mais aussi 
découvertes des goûts et consistances… 
Les enfants sont incités à manger de tout, mais en aucun cas un enfant n’est forcé, ou privé de dessert s'il n'a rien mangé avant. 

Le rôle de l’adulte : Il est important que les adultes se déplacent le moins possible, respectant ainsi la règle donnée aux enfants 
de rester assis à table.  
Ils animent le repas et aident éventuellement des enfants à manger.  
Un adulte plus "polyvalent" peut être chargé à l'occasion de lever ou de coucher des enfants  qui manifestent une fatigue (les 
plus petit en particulier). 

  
La préparation à la sieste 

➢ Le moment de sommeil doit être un moment de plaisir. Un enfant ne peut être forcé à dormir, mais il ira se reposer. 
➢ La ritualisation autour du sommeil procure de la sécurité physique et affective : le dernier livre avant d’aller dormir et 

partir à la recherche du Doudou. 
➢ Ce n’est pas le parent de garde le matin qui couche son enfant afin d’assurer la continuité du rituel d’endormissement 

à la crèche. 
➢ Il convient de veiller à ce que l’enfant dont le parent fait sa garde l’après-midi ne voit pas son parent arriver afin de lui 

permettre d’aborder tranquillement le passage à la sieste. 

Le rôle de l’adulte : être là pour aider les enfants qui le souhaitent à trouver le sommeil (petites caresses sur la tête, 
bercement, paroles rassurantes...). 

Les activités de l’après-midi 

Les activités de l’après midi sont variées. Si le temps le permet, les enfants jouent en général dans le jardin. Ils ont à 
disposition différents jeux : des trotteurs, des tricycles, des poussettes, maisonnettes et toboggan, une table de pique-nique… 
Ils peuvent également jouer à l’intérieur.  
Les professionnelles et les parents peuvent proposer des jeux adaptés aux capacités de chacun : dessin, musique, modelage, 
jeux de construction… Le besoin et le plaisir des enfants de retrouver des activités connues,  mais aussi de faire des 
découvertes guident l’action des adultes. 

Le goûter 
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Le goûter, comme le déjeuner, se veut être un moment convivial. Il est servi à 16h, une fois que les enfants sont réveillés de la 
sieste et rhabillés. Chaque jour le goûter est différent et permet de découvrir différentes saveurs (fruits, gâteaux, biscuits, 
laitage…). 

Retrouvailles et séparation du groupe 

De la même manière que le matin est un temps d’échange entre les enfants, les parents, les professionnels, il est souhaitable 
que le moment où le parent vient chercher son enfant soit un moment de discussion, notamment sur le déroulement de la 
journée, ce qu’a fait l’enfant, ses attitudes, évolutions, intérêts, relations avec les autres, etc.  
Ce temps de retrouvailles entre parent et enfant et d’échange entre adultes (échange auquel l’enfant assiste généralement avec 
plus ou moins d’attention) constitue une phase de transition pour l’enfant entre son vécu à la crèche et la vie familiale. 

Les bébés à la crèche 

La sieste matinale des bébés (et de ceux qui le voudraient) : le respect du rythme individuel de sommeil est primordial. Un 
bébé qui dort à l'heure habituelle du repas, n'est pas réveillé pour manger. Son repas est différé, même si cela doit compliquer 
un peu l'organisation adulte. L’abandon de la sieste du matin est impulsé par le rythme que l’enfant adopte lui-même au cours 
de son évolution personnelle. 

Les activités des bébés et le rôle de l’adulte 
Comme les plus grands, un bébé a besoin d’être sollicité, éveillé pendant ses moments d’éveils. Il y a à disposition des tapis de 
jeux et différents jeux/jouets adaptés.  
Allongés sur les tapis laissant libre cours à leurs mouvements, dans les bras ou dans un transat (seulement en fonction du 
besoin de l'enfant et sur de courte durée), les bébés sont des grands observateurs, ils côtoient leurs aînés avec un vif intérêt et 
participent activement à la vie de la crèche. 
Afin de respecter le besoin de calme des bébés et le besoin d’activités des plus grands, le groupe se scinde en petits groupes. 
L’adulte veille à créer une ambiance sereine et chaleureuse autour du bébé et à être attentif à son bien-être physique et 
psychologique. 

Les repas : Les plus petits mangent sur les genoux ou dans un transat et prennent leur biberon au calme dans les bras d'un 
adulte. Très vite cependant, des chaises spécialement prévues leur permettent une adaptation progressive au repas des grands. 
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ANNEXES 

La charte de l’Accepp : en réunion plénière (parents et professionnelles) des échanges ont eu lieu pour clarifier les termes de 
cette charte et en particulier regrouper les objectifs qui relèvent de l’enfant, des parents et des professionnels, en veillant à ne 
pas modifier le contenu de cette charte. 

La Charte de l’Acepp pour l’accueil de l’enfant 

Tout lieu d'accueil parental s'engage à : 

L’enfant 

!"Promouvoir la place du petit enfant dans la Cité comme sujet à part entière 
#"Rechercher la "parole vraie" vers l'enfant et l'écoute de la parole de l'enfant. 
$"Favoriser l'accession à l'autonomie de l'enfant par le respect de ses rythmes individuels 
%"Assurer l'éveil culturel du petit enfant, élément fondamental de la démarche éducative. 
&"Assurer une pratique souple de présence-absence du parent pour une bonne élaboration psychologique de la 

séparation. 

Les parents  

'"Reconnaître le parent comme le premier éducateur de l'enfant. 
("Garantir le droit absolu de présence des parents dans le lieu d'accueil de l'enfant ; en reconnaître l'intérêt éducatif. 
)"Rappeler aux parents leur obligation de participation dans le lieu d'accueil, organisée au mieux des possibilités. 
*"Reconnaître le "questionnement" des parents; en favoriser l'expression par des temps et des lieux privilégiés. 
!+"Favoriser la rencontre, les échanges et les solidarités entre parents. 
!!"Reconnaître l'association des parents comme instance gestionnaire et décisionnaire. 

Les professionnels 

!#"Reconnaître le professionnel comme permanent-animateur du quotidien dans le lieu d'accueil. 
!$"Respecter l'acquis de sa formation, ses savoir-faire spécifiques et sa recherche personnelle. 
!%"Valoriser la spécificité du métier de permanent-professionnel dans un lieu d'accueil parental et développer l'accès 

aux formations initiales et complémentaires adéquates. 

!&"Elaborer un projet pédagogique évolutif avec la participation effective des parents et des professionnels. 

!'"Favoriser la parole entre parents et professionnels autour de l'enfant, de ses relations et de son évolution. 
!("Equilibrer et réguler la relation triangulaire enfant - parent - professionnel pour la valorisation de chacun des 

termes. 
!)"Promouvoir l'initiative collective comme démarche fondamentale de la citoyenneté active. 
!*"Rechercher la concertation et la coordination avec les autres structures parentales, notamment par l'Acepp. 
#+"Rechercher l'ouverture et la communication avec les autres structures de la petite enfance et de l'enfance. 
#!"Promouvoir la Convention des Nations Unies sur les Droits de l'Enfant. Respecter les lois et règlements en 

vigueur, concourir à les améliorer pour un meilleur accueil de l'enfant.  
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Les Filoustics : un peu d’histoire… 

UNE ASSOCIATION, PLUSIEURS LIEUX SUCCESSIFS  

La crèche a ouvert en septembre 1992 à l’initiative d’un groupe de parents qui, sur la commune, ne trouvaient pas de 
solutions adaptées à leurs besoins (manque de structures d'accueil collectif, travail à temps partiel ...). Le groupe a commencé à 
se former en décembre 1991 et a déclaré l'association au journal officiel courant février 1992. 

Après de vaines demandes d’obtention d’un local par la mairie, le groupe de parents a pris la décision de louer une maison (1 
rue de la Georgerie) certes peu adaptée (le problème surgira par la suite), mais dotée d'un jardin ombragé (avec fruits et fleurs), 
3 chambres pour un meilleur sommeil des enfants, 2 salles  d’activités à aménager petit à petit, une cuisine aménagée et une 
salle de bain. 

Dès le début, un agrément pour douze enfants est prévu et contracté avec l'accord des services PMI. A partir du mois de 
septembre 1992 les familles vont se succéder sur des durées plus ou moins longues  

Un des événements importants vécus par les Filoustics est sans doute le premier déménagement qui a eu lieu en mai 1996, 
après quelques mois et de nombreux week-ends de préparation et de dur labeur pour à la fois rendre un ancien local en bon état 
et en aménager totalement un nouveau. 
La décision de ce déménagement a été votée à la majorité, l'ancien local étant jugé comme peu adapté et coûteux: Nous 
n'avions en effet accès par agrément qu'à la moitié du pavillon, de surcroît très sonore et trop proche d'une route très 
fréquentée. Un  nouveau local (62 rue George-Sand) que l'on peut qualifier d'inespéré a été déniché et nous avons déménagé 
sans trop de nostalgie. 

Après une visite de la PMI, et à  notre demande, nous obtenons en avril 1997, une extension d'agrément pour treize enfants 
présents dans la crèche. Si notre objectif n'est pas un remplissage absolu, cela nous donnera néanmoins un peu plus de 
souplesse par rapport aux adaptations ou à la gestion des mi-temps. 

Une visite de la PMI effectuée à la demande du président de la crèche en 2002, ramène l’agrément à 12 enfants (au lieu de 
13). Lors de cette visite, la PMI nous alerte sur de nombreux travaux à effectuer pour continuer à fonctionner dans ces locaux. 

Nous nous dirigeons une fois de plus vers la municipalité de Palaiseau pour obtenir une aide afin de déménager une nouvelle 
fois. La municipalité, après plusieurs propositions, nous présente une unique solution : la construction d’un équipement 
pouvant accueillir notre association sur un terrain situé aux Hautes Garennes à proximité de l’espace Cabrol 
En octobre 2004, une AG extraordinaire est organisée afin que les parents votent pour ou contre cette proposition de la mairie. 
A l’unanimité la proposition de la mairie est acceptée avec comme condition : être associé à chaque étape du projet et garder la 
maîtrise du fonctionnement de la crèche. 
Ce projet va évoluer avec le temps. Plusieurs maisons municipales seront visitées avec le maire M. Lamy et la PMI, mais 
aucune ne sera retenue pour des raisons de vétusté et d'adaptation à la mise en place d'une crèche. D'autres lieux nous serons 
proposés : le terrain derrière la crèche de Lozère, une annexe à nouvelle crèche Flaubert, puis enfin l'ancien centre de loisirs 
« rue des prés ». Une réunion entre la mairie et l'association a eu lieu en octobre 2007 afin de finaliser le projet. La mairie a 
lancé un appel d'offre pour choisir un architecte. 

Au même moment, mi-octobre 2007, nous recevons une lettre de notre propriétaire nous demandant de quitter les lieux à 
l'issu du bail en court s'achevant le 15 avril 2008. Elle nous laisse cependant entrevoir la possibilité de rester encore, sous 
conditions de caution municipales et sous condition de travaux.  
La mairie propose de prendre le bail à son nom et nous proposons de réaliser les travaux, sous réserve d'un engagement de sa 
part. Les dernières semaines, elle coupe tout contact et nous saisissons un avocat pour l'assigner en justice, contestant la mise 
en congés et à défaut demandant un délais de grâce.  
Son avocat revient sur la lettre de congés et accepte la prolongation du bail. De notre côté, nous recrutons de nouvelles familles 
malgré les réticences de la mairie. L'adjointe au maire chargée de la petite enfance change avec les élections municipales. Le 
projet rue des Prés est jugé trop coûteux et annulé.  
La comparution est repoussée 3 fois du fait de notre propriétaire. Celle-ci se tient le 7 octobre 2008 avec, ô surprise, un nouvel 
avocat qui, lui, maintient que la lettre initiale de la propriétaire était correcte.  
Le jugement est prononcé le 4 novembre 2008 et nous donne jusqu'au 3 mai 2009 pour quitter les lieux.  
S'engage alors une course contre la montre pour identifier un local privé susceptible de nous accueillir et les financements 
adéquats. La mairie, la PMI et le capitaine des pompiers nous apportent un grand soutient et se libèrent afin de venir visiter 
avec nous.  
Après plusieurs visites infructueuses, la maison du 7 allée Edison est identifiée mi janvier. Cependant, les travaux s'annoncent 
importants. Un architecte dépose la demande de permis de construire avant même que le bail soit signé. La mairie use de son 
poids politique pour convaincre le propriétaire de nous louer le local. Elle prend le bail à son nom et s'engage auprès de lui.  
Des dossiers de subventionnement sont déposés à la CAF et à la PMI. Le bail est signé fin avril.  
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La mairie a négocié un mois supplémentaire de présence dans le pavillon de la rue George-Sand avec l'avocat de notre 
ancienne propriétaire. Tous les week-end du mois d'avril et mai on été utilisés pour remettre en état cette maison. Un travail 
colossal a été réalisé par les familles pour rendre la maison en parfait état (retrait de tous les équipements de sécurité, enduit, 
peinture, menuiserie, nettoyage, plomberie, taille des arbres...) : tout est reconstitué.  
Pendant ce temps, les artisans mandatés par la mairie s'activent allée Edison : une fenêtre est percée au premier étage, tous les 
murs sont repeints, la cuisine isolée, les dispositifs de sécurité installés, la barrière extérieure posée....  

La crèche déménage le 3 juin. 
La PMI fait sa visite d'ouverture le 4 juin et la commission de sécurité se réunit le 5 juin. Et là, c'est le couac. Les plus gros 
travaux n'ont pas été réalisés suite à un problème administratif. Le dossier du permis de construire n'est jamais parvenu jusqu'à 
l'association ni même les service techniques de la mairie. Il manque entre autre le châssis de désenfumage. Nous rendons les 
clés de l'ancienne maison le 9 juin. L'état des lieux est houleux. Il dure trois heures en présence d'un huissier de justice.  
La mairie se donne la date butoir du 20 juin pour l'ouverture, date de l'inauguration prévue avec le député-maire. Un ingénieur 
de Socotec est saisi pour liste les travaux à réaliser. Une demande de dérogation est déposée compte tenu des impossibilités 
d'appliquer les normes à l'étage. Une alarme de type 1 avec détecteur est posée en contrepartie. Entre temps la crèche est 
fermée. La solidarité entre les familles joue à plein. Le 20 juin tout est terminé. L'inauguration peut avoir lieu.  
Ce lieu est considéré comme temporaire par la mairie qui voudrait profiter de la remise en état du quartier Guy Vinet pour nous 
attribuer un local nous permettant de nous agrandir. Un projet à suivre… 

2014: ça déménage! 
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Fiches thématiques 

Ces fiches présentées résultent des échanges et des questionnements menés lors des réunions plénières (parents, professionnels, 
pédiatre). Elles constituent des repères dans la mise en œuvre de la  pédagogie et du fonctionnement de la crèche que nous 
souhaitons voir portés par tout adulte engagé dans ce projet. 

SECURITE PHYSIQUE ET AFFECTIVE, ACCUEIL DE L’ENFANT 

Tout adulte présent auprès des enfants s’engage à faire respecter les règles de sécurité. 

La crèche est souvent le lieu où l'enfant va faire sa première expérience de séparation d'avec sa famille. Il est capital que 
celle-ci se passe bien pour le bien-être de l'enfant, pour la confiance de la famille, pour une intégration réussie au sein de la 
crèche. 

La sécurité affective est quelque chose qui se travaille : il n'est pas naturel pour le jeune enfant d'être séparé de sa mère. 
L’enfant ne peut « faire » que s’il se sent bien. Il a besoin d’ ETRE avant de FAIRE. 

Si l'on pense à la crèche comme un lieu où l'on respecte l'enfant, ses habitudes, ses rythmes, sa personnalité, on va contribuer à 
cette nécessaire sécurité affective. 
L'adaptation, l'accueil, la qualité de présence des adultes sont autant de moyens de la travailler. 

L'ACCUEIL 

Chaque matin, l'enfant et son parent vont revivre, dans une moindre mesure, cette séparation. Encore une fois c'est de sécurité 
affective et de confiance dont il est question. 
Les adultes accueillants, parents ou professionnels se mettent en position de disponibilité et d'écoute. Il s'agit : de recueillir des 
informations sur la nuit passée, sur d'éventuels soins à donner... de permettre à l'enfant de tout de suite trouver sa place et du 
plaisir à être là : raconter ce qu'on va faire aujourd'hui, qui va être là etc., de permettre une bonne séparation d'avec le parent : 
toujours marquer le départ, même si cela provoque quelques larmes (si l'on part en douce, comment l'enfant pourra-t-il nous 
croire quand on lui dit qu'on reviendra ?). 
Aux Filoustics, c'est quasiment un rituel de dire « au revoir » par la fenêtre. 
Les informations médicales et recommandations parentales devront être inscrites sur le cahier d’accueil prévu à cet effet dans 
l’entrée et datées. Les médicaments sont donnés sur ordonnance médicale laissée à la crèche.  

LA QUALITÉ DE PRÉSENCE 

Les membres de l'équipe salariée, par leur présence plus continue au quotidien, mais aussi et surtout par leur qualité de "non-
parents" dans la structure, constituent les référents prioritaires pour les enfants. Garants du projet pédagogique et du quotidien, 
ils seront particulièrement attentifs au respect des rythmes, rites et habitudes de chaque enfant et du groupe dans sa globalité. 
Car la sécurité affective passe aussi par la continuité et la cohérence des attitudes et comportements.  
La qualité de présence, c'est cette capacité que doit intégrer chaque adulte à se mettre à la portée des enfants, de leurs capacités 
besoins et désirs : observer, sentir, écouter le groupe  pour y répondre au mieux. 
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JEU, ANIMATIONS, ACTIVITÉS 

Le jeu est source de découvertes, d'épanouissement, de plaisir. 
Le jeu permet à l'enfant d'expérimenter, de s'exprimer, de grandir. 
Pour le jeune enfant, toute activité est jeu et se suffit à elle-même : il ne s'agit pas de produire, mais de se connaître et se 
construire. 
« Quand un adulte monte un escalier, c'est pour aller quelque part. Quand un jeune enfant monte un escalier, c'est 
d'abord pour apprendre à monter un escalier »,  Maria Montessori. 

A la crèche des Filoustics, on fonctionne sur une base de libre activité : un certain nombre de jeux, jouets et matériels sont à 
disposition des enfants. D'autres ne sont accessibles qu'en présence d'un adulte sur proposition de celui-ci ou à la demande d'un 
ou plusieurs enfant(s): peinture, gommettes, collages, puzzles et lotos... 
Pas de programme préétabli, ce qui compte avant tout, c'est le plaisir que chacun va apporter, va transmettre, va prendre dans 
son activité : plaisir de jouer, de faire, d'apprendre, de transmettre, d'échanger, de grandir... 

L'intérêt de la crèche parentale, c'est que de nombreuses personnes interviennent auprès des enfants, enrichissant le nombre de 
possibilités : un tel montrera des talents de conteur, un autre jouera d'un instrument de musique, un autre aimera faire des 
sorties, un autre encore préférera des jeux moteurs... 
Chacun aura une "culture" à faire partager, ni meilleure, ni pire, mais différente, qui va ouvrir l'esprit des enfants... et des 
adultes. 

Il faut savoir qu'avec cette tranche d'âge, une activité installée peut ne pas durer très longtemps ou encore ne pas atteindre les 
objectifs que nous, adultes, nous étions fixés. Est-elle ratée pour autant ? 

Pour exemple, si l'on commence une activité de peinture avec l'ambition de faire dessiner des bonhommes aux enfants, et que ceux-
ci passent tout le temps à mélanger les couleurs dans les godets, il faut savoir reconnaître qu'ils n'ont pas "perdu" leur temps..., 
s’apercevoir que le jaune et bleu mélangés font du vert, que la peinture est liquide, qu'elle tâche, qu'elle n'est pas bonne à manger, 
etc. N'est-ce pas au moins aussi important ?... 

Pour l'adulte, il s'agit d'oser se lancer, quitte à changer de projet en cours d'activité. Ce qui prime dans l'attitude adulte, c'est sa 
disponibilité et sa capacité d'observation. 
Un enfant qui passe sa journée à vider et remplir une bouteille en plastique de petits cailloux, ne trompe pas son ennui, il 
expérimente le vide et le plein et il est bien impliqué dans une importante activité, même s'il n'a pas besoin de nous pour cela. 

Quand un adulte met en place une activité, il est tout de même important qu'il s'y implique et s'y tienne jusqu'au bout : une 
activité se prépare, s'installe, se déroule, et se termine et se range. Cela suppose une organisation préalable des adultes afin que 
celui qui fait l'activité ne soit pas obligé de l'interrompre pour changer un enfant ou répondre au téléphone : un autre adulte 
plus disponible peut s'en charger. 

On comprendra qu'on ne peut faire ici une liste exhaustive de toutes les activités possibles et la façon de les mettre en place 
parce qu'il n'y a pas forcément un seul modèle ; parce que c'est important que chacun fasse jouer son imagination (y compris 
les principaux intéressés : les enfants !) ; parce qu'on parle d'abord de plaisir et que celui-ci ne peut être enfermé dans des 
méthodes rigides. 
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LE PARENT DE GARDE ET SON ENFANT 

Lorsque les parents effectuent leur garde à la crèche, il peut arriver que leur propre enfant se montre difficile, exigeant, jaloux 
et parfois agressif envers les autres enfants. 

Le parent ayant alors pour tâche d'effectuer sa garde adopte souvent, mais à tort, une attitude qui tend à renforcer ce 
comportement de l'enfant: « Non, je ne m'occupe pas de toi, je suis là pour tous les enfants de la crèche ». 

Or, il est très difficile pour l'enfant de partager son papa ou sa maman, et c'est ce qu'il cherche à exprimer par son attitude. 
Quant au parent, il se trouve partagé entre les exigences matérielles de sa garde et l'envie d'être disponible pour son enfant. 

QUELLE ATTITUDE ADOPTER ? 

La situation s'améliore lorsque le parent peut signifier à son enfant qu'il est d'abord là pour lui, parce que c'est vrai !  Il faut lui 
expliquer que même à la crèche, il reste l'enfant de ses parents, qu'ils peuvent s'occuper d'abord de lui et que c'est lui qu'ils 
préfèrent. 

C'est une attitude qui passe par la parole.   
Dans la mesure où chaque enfant a son parent de garde une fois dans la semaine, les autres enfants ne se sentent pas lésés par 
ces "faveurs". 

Pour sa part, l'enfant est rassuré par cette attitude qui va lui permettre de plus en plus d'autonomie. S'il sait qu'il reste le 
"préféré", que les autres enfants ne vont pas lui "prendre son parent", il n'aura plus besoin d'être "accroché" à celui-ci pour en 
être assuré. 

Le parent, de son côté, ne doit pas se culpabiliser de s'occuper prioritairement de son enfant pendant sa garde : il est d'abord là 
pour cela. C'est le rôle des permanents de l'équipe salariée que d'être là pour tous les enfants. 
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